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Lever l'interdiction pour les diabétiques de type 1 de devenir réservistes
Question écrite n° 4396

Texte de la question

M. Henri Alfandari attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'interdiction d'engager des
personnes atteintes de diabète de type 1 dans la réserve de la police nationale et de la gendarmerie nationale.
Jusqu'à récemment, l'aptitude médicale des candidats aux métiers de la police et de la gendarmerie était
évaluée selon le référentiel SIGYCOP. Cependant, un décret n° 2022-1465 du 24 novembre 2022 a modifié ce
cadre, sans que l'on comprenne précisément les nouvelles règles appliquées en matière d'aptitude médicale
pour les réservistes. Bien qu'il ait modifié les conditions de santé requises pour les fonctionnaires actifs de la
police nationale, il n'a pas spécifiquement levé cette interdiction pour les réservistes. Or, dans un contexte où les
forces de sécurité de l'État cherchent à renforcer leurs effectifs, cette exclusion systématique des personnes
atteintes de diabète de type 1 apparaît contre-productive. Cette pathologie, bien qu'impliquant un suivi médical
rigoureux, est aujourd'hui parfaitement gérée grâce aux traitements modernes, notamment par l'insulinothérapie
et l'utilisation de dispositifs de surveillance en continu. Exclure les candidats atteints de diabète de type 1 revient
donc à priver les forces de l'ordre de la possibilité de recruter des citoyens compétents, volontaires et en
capacité d'exercer certaines missions, notamment au sein de la réserve. Il souhaite ainsi savoir sur quelles
bases médicales et scientifiques repose cette interdiction et si le ministère de l'intérieur envisage de réévaluer
ces critères d'aptitude ; une réflexion pourrait être engagée afin de permettre à des personnes atteintes de
diabète de type 1 de rejoindre la réserve, sous réserve d'un suivi médical adapté, garantissant à la fois leur
sécurité et celle des missions accomplies.
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